EAU

FICHE 4


LA PROCEDURE DE DECLARATION 

AU TITRE DE LA LOI SUR L’EAU

1. Généralités

Le dossier adressé au Préfet est identique à celui de l’autorisation.

Le récépissé de la déclaration est délivré de plein droit par le Préfet.

Il précise en même temps les prescriptions Générales applicables à l’installation.

Ces prescriptions sont issues d’arrêtés ministériels. Le Préfet peut adapter aux circonstances locales ces prescriptions générales en arrêtant des prescriptions spéciales qui seront spécifiques à une seule installation.

2. Le contenu du dossier

Le demandeur doit adresser au Préfet du département (à la préfecture de police pour Paris) un dossier de déclaration en 3 exemplaires contenant :

- le nom et l'adresse du demandeur,

· - l'emplacement de l'installation, de l'ouvrage des travaux ou de l'activité,

· - le nature, le volume et l'objet de l'activité et sa rubrique dans la nomenclature,

- les incidences de l'opération sur l'eau et le milieu aquatique, et les mesures compensatoires ou correctives envisagées.
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